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1. A sa vingt et unieme seanee pleniere, le 27 avril 1958, la Conference des 

Na:~j_ons Unies sur le droit de la mer a adopte une resolution dant le dispasitif 

est ains:i_ con~u : 
11 Pl~te 11 Assemblee W~nerale des Nations Unies d' etudier, lors de sa 

treizj"?;mesession (1958), la question de l'o:pportunite de convoquer une 
deuxieme co:."!ferenc.e internationale de plenipotentia.ires qui exarninel·ai t 
de nouvec.u les q_uestions qui nt ant pas regu de solution a·-1 cours de la 
r:-esente Conference." Y 

2. Cette question est devenue le point 59 de l' ordre du jour que lt Assemblee a 

a9-opte pour sa t:>::"eizieme session, et a ete rer_voyee a lo. Slxieme Commission. 

3. La Commission a examine ce paint de sa )83en:e a sa )S'ieoe seances, tenues 

du 19 novembre au 5 decembre 1958. 

Propositions et amendements 

4. La Commission a ete saisie Q.tun projet de resolution et dtun amendement a ce 

texte. Le projet de resolution etait preoente Jar onze Puissances : 11Australie, 

les E~ts"_-Ur:t~B ~merique, 1a. Fer'l.eration c1.e Malr-d .. sie ,' la !'~:!!~ la ~~' 
le Honduras, l'I"talie, le Liberi~, le ~icaragua, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d 1 Irlande du Nord et la Tha!lande (A/C.6/L.435). Apres les trois premiers 

alineas du preambule, le projet ~e resolution se poursuivait aL~si : 

y Pour le texte integral de cette resolution, vai:i.· Confe~en~e des Nati:on_s Unies 
sur le d.roi t· de la mer, documents officiels, Vol. II, s~ances plenieres, p. 164, 
A/CONJi' .13/38. Les origines de la r~solution sont e:xpliquJes dans une note 
du Secretaire general (A/3831). 
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"L' Asserobl~e generale, 

••• 

Notant qutaucune proposition relative ala largeur de lamer territoriale 
ou aU}~ li~Ttes des zones de pecbe n'a recueilli la majorite des deux tiers 
requise pour son adoption par la Conference, 

Esti1J1cnt que le desir d' arriver a un accord sur ces deux probl~!'Jes 
capi-:~UX"persiste et qutun tel accord contribue~·ait beaucoup a reduire lea 
tensions internationales et a preserver l'ordre et la paix dans le monde, 

1. D4c1dP. qu'il convi~nt de convoquer une deuxieme conference inter­
no.tionale de plenipotentiain?s f>ur le dro:'.. t de la mer) q'.li exe.roinerait de 
t\01.l'ireau la questicn de la largeu:::- de la mer ter:.:i toriale et celle des limi tes 
des zones de peche; 

2. Prie le Gecretaire general de convoquer la conference en juillet ou 
en aout l959, a ; 

3. Invite tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
et les F.-tats mE:.1"ubres des institutions s:r(r;j :J.lL;,:ies a participer a la 
confe:ren·-::e .. et a desigr.er, au nombre de le'..lrs re:presentants, des experts des 
·~.w~s~::Lons qui y seront examinees; 

l.t.~ Prie le Secreta ire gen0ral d' inviter les inst.i tut:i o;:1.s specialisees et 
le:-; organismes :lntergouvernementaux int~-~·essen par les queztions qui seront 
e:::a.rninees a envoy.ar des observateurs a la conference; 

5. !:?.;'_;t~ le Sec:r6tai:re g~ne:r.'l.l de ;Jrend-rP l~<' d5. sposi tions voulues pour 
""" ~ "'''•C'"''1 ·r-"1 ,.,~ S·"''' _,. " r->+ .......... ..; :-·,.; .. ~.,] .. .; ,-, .-..... ,..: c•.~ .;~ • .,.., soi<> t ro's :I. q_ ... ~ .Lt:: :?·--·· ... u ..• l, ___ , ··-""' ... rv_,_c.e .. _., .J.· .. _, .... L. ,. ...... a.· .. _, ..... -ce,_,of' ....... ~·~ ~ -.n ~ ~::~. 

lo:. c::: .. c~,~o3 i tion de 1?. ccn:f(.re;·lcc e·~-. d.e :;:;:r.·.;:~r;:t;·~:; <:\ ~.~ ·:;,,-'!_::e~~n•:c rl0s recomman. 
C. ::tt:'Lrms :rt; latives e.ux methode;; •ie tra·v·ail et 8'.lX V-''~)o.,;,;:~~u.'.'e3 ~. S'..livre 1 ainsi 
qu' D. dt au·cres questions de caractere administratif; 

6. So~et a la conference, e titre dtinforroation, les documents 
perti.nents'd.ela Conference des Nations Uni.es sur le droit de la mer tenue 
en ::'.958. 11 

5. L' a."llen:lcment a ce projet de resolution, presente par le Chili, l 1 Equateur, 

1' ~' lt :I~, le Mexic,~~' le Salva~~ et le ~"'zuela (A/C.6/L.44o), tendait a 
ajouter au prearobule un c~.nquH::me a.linea ainsi co.:1csu : 

n,;,~nYA.i~cn'-' q'J.?, !.-~o"Jr }?':>!'?e:c.::~ 8. cet ac::-ord, :i.l f<i.ut e:1. ... a·eprendre 
de "' +.,.:,;:~;:;:J.-X·-.:;,:..~~;., ... l-l .... "'"'r'•->Q. co·_,~;d.!>··A.""·:o.' Af·~n ·'e' cl n·•r'···~<.>r de.~ ·'ha"'C"'S ,., ... -~-'~ '"' .t:-'· ~. _:, ...... --~ ,.......... ........ ..-."J" .......... ~ ... J--~-~ o ..1.. - # .... ~..~o :-)\..l...l"'"' \;..o.:J """"" ,.J. \..;. 

raisonna.bles d.z :>.tcces 1 " 

et a remplacer le dispositif par le texte suivant 

f ••• 
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"1. D~cide d'inscrire le point su1Vant ~ l•ordre du jour de la 
quatorzi~rne session de l'Assemblee gebE!ra.le : 'Pi'Ocedure a :Tdvre :pour pal'Venir 
a un accord sur les q'l,lestions de ~ l.argeur de la mer terri i ~:ti1.:e et des 
limites des zones. de peche, y eompris l'examen de ces questi.1ns quiOint e.u fond 
s' i1 en est ·ainsi decider ; · 

. . . 2. Decide que toute decision de· fond· sur ees questions sera consideree 
: eonrrne irn~or·tante au sens de lt article 85 du r~glernent interieur; 

3. Considere qu'il y aura lieu, ~ ladite session, de donner la priorite 
a ce -point de l'ordre du jour et de faire le maximum d 1efforts pour aboutir 
a un accord a son sujet; 

4. :Invite tous les Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
a eommuniquer leurs observations sur ce sujet au Secretaire general avant 
1e 30 juin 1959i 

5. l?rie le Seeretaire general de .faire distri'Q).ler le texte· desdi tes 
observations-re :plus rapidement possible a. taus les Etats Membres. fl 

n&atgenerel 

6. A l'ouve~ture du d~at, ala 583eme seance, le President a perle de la portee 

de la question dont etait saisie la Commission et a fait observer que, bien que la 

Commission n'eut pas a exeminer le :!'ond des questions restees sans solution lors de 

la premiere ConfE!rence des Nations Unies sur le droit de lamer, il ne s•agissait 

pe.s d1 une pure question de procedure. Pour decider s'il fallait ou non convoquer 

une conference et, dans l 1 affirmative, fixer sa date et le lieu ou elle se tiendra1t, 

la Con:mission serait peut-@tre amenee a aborder certains a&J:lec.ts touchant au fond 

du probl~me afin de juger des chances de succ~s qutaurait une deuxicroe conference. 

Plusieurs representa.nts ont appuye cette declaration, la eonsiderant comroe une 

ipterpretation exacte de 1a portee que devait avoir le debat. 

7• Les auteurs de la proposition des orize Puissances (A/C.6/L.435) et les 

representants favorables a cette proposition ont juge qu'il convenait de convoquer 

I ... 
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au plus t6t une conference et, comme l'indique le paragraphe 2 du dispositif de 

la proposition, ont fixe con:me date approprie, juillet ou a out l):i ;·.. Certains 

representants, tout en appUyant l'ensemble de la propositio~ont conbidare qu•une 

~te plus rapprochee, fevrier 1959 par exemple, serai t preferable .• 

8. Diverses raisons ont ~te avancees h 1 1 appui de cette opinion. Plusieurs 

represer.tants ont fait valoir que l'absence d'accord sur la largeur de lamer 

territoriale et les limites des zones de p~che diminuait la valeur des conventions 
. 11 

conclues par la premi~re Conference des Nations Unies sur le droit ~e la mer=t et 

rendait difficiles leur application pratique et leur interpretation. De meme, 

certains representants ont declare qu'il manquait h ces conventions un fondement 

essential ou qu1 elles contenaient des lacunes; d•autres ont estime que la situation 

actuelle etait anarchique ou, du mains, contribuait h faire na!tre des differends 

internationaux sur ces questions et, h cet egard, ont cite le differend entre 

11 Islande et le Royaume•Uni pour illustrer la necessite d'un prompt r~glement des 

questio~s restees sans solution. Plusieurs representants, ~artisans de la propo­

siti~n des onze Puissances, ont reconnu qu'il fallait faire preceder la deuxi~me 

conferznce de preparatifs suffisants et de consultations entre les Etats afin 

de s' r:.r:svrer que toute solution convenue recev:t:ait 1' appui necessaire. Ils ont 

estime cependant qutune grande partie des preparatifs necessaires avaient deja ete 

effectues ?\ ltoccasion de la premiere Conference et que l'on aurait le temps, 

jusqu' a juillet ou aout, d' achever ces prepara:tifs e"'.; .;;:. !l:4 oC'cder aux consultations 

prealables c.e I'lani~re a permettre a·nc Etats dl envisager 'W:!C ci..:l.nd.eme conference 

avec un optimisme justifie. 

9. Les auteurs de 1 1 amendement des cinq Puissances (A/C.6jL.44o), et d1 autres 

representants partisans de ce texte, ne pensaient pas qu'il fut souhaitable de 

convoquer une deuxieme conference en juillet ou en aout. Plusieurs d'entre eux, 

tout en donnant leur appui au principe d1 une deuxieme conference, ont considere 

y La Convention sur la mer territoriale et la zone contigu~, 1a Convention sur 
la haute mer, la Convention sur la pec~e et la conse~vation des ressources 
biologiques de la haute mer et la Convention sur le :plateau continental; 
Conference des Nations Unies su~ le droit de lamer, documents officials, 
Vol. II, s~ances plenieres, p. 150 K 162 (A/CONF.l~/~8). 

I ... 
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qu'une date aussi proche ~tait pr~matur~e et que l'on irait au devant d1un ~chec 

qui compromettrai t gravement toute possibili t~ d' accord. Certa:~. :.'.2 re:t."lrecentants 

ont nie que la situation actuelle fut "anarchique" ou qu•il exisi.,at un "vide 

juridique" dans les quatre conventions deja conclues,. A leur avis, la situation 

ne presentait pas l'urgence que les auteurs de la proposition des onze Puissances 

laissais~t pupposer; ce qu'il fallait en r~alite, c•etait une preparation adequate 

et complete. Un representant a declare que, puisqu'il s•agissait dans une 

convention sur ces questions, et par consequent a une deuxieme conference, de cr~er 

une nouvelle regle de droit plut6t que de codifier des r~gles existantes, il 

fallait prevoir le temps voulu pour la pre~aration, de telle sorte que la nouvelle 

regle generale put @tre acceptee par le plus grand nombre possible de p~s. 

10. Un representant a pose deux questions aux partisans du projet de resolution 

des onze Puissances, a savoir quels ~lements nouveaux avaient surgi qui permettaient 

d1 esperer qu•une deuxieme conference reussirait, et quelle formule p~~rrait offrir 

des chances raisonnables d'aboutir ~ un accord. A son avis, le seul element nouvea~ 

etait defa'Tora".:lle : c1 etait le differend anglo-islandais au sujet des zones de 

p~che. De plus, les auteurs du projet de resolution n' avaient p!·esente aucune 

nouvelle formu~e qui n'ait ete examinee et rejetee a Geneve. Certains representants 

ont repondu qu1 il ntetait pas necessaire de rechercher des elements nouveaux et 

que les resultats de la premiere Conference fcurnissl'-3.:i.: .. mt des el6tnents suffisants. 

D' autres ont df;ceJ..e un desir general de parven.ir a t1:1 r-:.·:cm:·d. sur les questions en 

sus pens, d 1 o~ l 1 on pouvai t esperer que la posi tic·n des :..:; ,a·~s scr~:-t:l t suffisamment 

souple pour qu 1 on puisse parvenir ~ un accord. Il a aussi ~te declare que le moment 

n•etait pas venu de. presenter des formules qui pourraient etre soumises a une 

deuxi~me conference. 

11. Une disposition essentielle de l'amendement des sept Puissances etait que la 

question devait ~tre traitee a la quatorzieme session de l'Assemblee g6nerale. 

Aux terroes du point 1 de l'amendement, l'Assemblee aurait traite a cette quatorzi~m~ 

session la "procedure a suivre pour parvenir a un accord sur les questions de la 

largeur de lamer territoriale et des limites des zones de peche, y compris 

l•examen de ces questions quant au fond s'il en est ainsi decide". 

; ... 

·--"'""~·------"?""<"'""~'~'~i!o~"~ 71"!~!l)i'dGUill~ll<N~ ~-,·~·~-.. 



A/4o34 
Fran~a.is 
Page 6 

12. Cette dis:posi tion a trouv~ Ul1 a:p:pui a la fois a.upres des re:_!:>'l:'ssentants qui 

a:p:prouvaient le :principe d 1 U11e deuxieme conference (mais pas a lli.e ~ate aussi 

proche que j~ullet ou aout) et aupres de ceux qui estimaient que c'ctait a 
l'Assembl8e g~uerale d'exarainer et de resoudre les questions de fond. Ces derniers 

vo;;>aient dans l'Assemblee un organe qt1.alifie et suffisamment repr~sentatif, celui 

ou l'on aurait le plus de chances d'a.boutir a un accord; en outre, le renvoi de 

la question a La quatorzieme session n'etait pas, selon e~~, un moyen d'en 

retarder indefiniment 1 1 examen. Plusieurs rep:-esentants out pris :position centre 

cette dernH~re opinion, invoquant pour cela plusieurs raisons. Ils doutaient d 1 une 

part que l 1Assemblee eut le temps de traiter de ces questions et d 1autre part, 

etant donne sa composition et celle des deleeations au:pres des Nations Unies, 

qu 1 elle f'Ut 1 1 orga.ne a.pproprie. Il etai t souha.i table, selon eux, de s 1 assurer 1a. 

participation de taus les Etats non membres de l'Organisation qui a.vaient ete 

invites a la premiere Conference et d'a.voir des delegations comprenant les experts 

techniques nscessaires. Un representant a trouve illogique de renvoyer a 
l 1A~;sm~olee taut les questions de procedure que les questions de fond du moins 

sous la forme envisagee Oa.ns le point 1 de l'amendement; d 1autres out considere 

que 1 1amendement revenait a renvoyer sine die 1 1examen de la question ou a refuser 

de donner la moindre reponse a la question soulevee par ce point de l'ordre du 

j om:·, question que 1 'Assemble·e avai t posee a. la Sixi8J1".e. Corumission. 

13. Le y-(;le possible de 1 1 Assemb::..ee a aus:::J. 6te E!vo ... ~:u? :.;-::-.r '111 representant qui 

a suggere g_ue 1' Assemblee etablisse a la presente ses siun 'LUJ sys-;;'bme en vertu 

duquel le Secretaire general, ou une corrilldssion composee d'Etats mains directement 

interesses aux questions controv~rseeo, offriraient leurs bans offices pour 

negocier une solution acceptable. 

14. Bans leurs declarations sur la question generale de 1 1o:pportunite d'une 

decnde~e conference, les representants ont soulevc plusieurs questions de fond. 

15. Les avis ont ete partages sur la largeur de la mer territoriale. Plusieurs 

representants ont redit que la limite des trois milles restnit a leur avis la seule 

regle etablie de droit int~~national, d'autres ont ete d'un avis oppose. Certains 

out qualifie la limite de trois milles d 1anachronique, d'autres out nie que la 

regle eut jama.is existe a titre de regle generale, d'autres ont declare ~u'il 

; ... 
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n'ex:Lstait a.ucune regle et d'a.utres que la seule regle veritable qui ressortait de 

la pratique des Etats, etait celle qui reconnaissait les diverses revendications 

comprises entre trois et douze miJles et permettait a cha.que Etat de determiner 

la largeur des eaux territoriales, en regle generale; a 1 1iUterieur de ces limites. 

A cet egP.rd, plusieu.:'S delegations se sent referees aux propositions soumises a la 

Conferen~e des Nations Uuies sur le droit de la mer!/ aux resultats du vote dont 

ces propositions a v"aient fait 1 1 ooj et ainsi qu' a'.l. tableau synoptique que le 

Sec~tariat avait pre:pa.re pour la Co'lfereuce et qui indiquait les diverses reven­

dications des :Ctats~( 
16. Une quest:!.on connexe, soulevee par tln grand nom'bre de re])resenta.nts a.u cours 

de lem·s intervent::.ons, a e·~ celle de 1a valldite d'une detennination unilaterale, 

pa.r un Etat, de 1' etendue de sa reer terri toriale et de ses zones de peche. L 'arret 

rendu par 1a Co\tr internationale de Justice dans l 1Affaire des pecheries 

(Roya-~e~ni centre ~orvegej2/a souvent ete meutionnc et, encore que deux repre­

sentants aient conteste que cet arret se rapportat au sujet, :plusieurs opinions 

ont ete er.D.ses sur 1 1 intcrp:..·etation a donner a cet arret dans la mesure ou il 

traite des ral):ports entre un acte unilateral et le droit inter11ational. 

17. Une autre question qui s 1est posee concernait le mru1dat d 1m1e deuxieme 

conference. Deux representauts ont demande instarnme11t qu 1 elle s 'occupe aussi de 

1a question des arcbipels, tandis que la proposition et l'amendement ne se 

referaient 1 1une et l 1autre ClU'a la. la.rgeur de la mer territoriale et S.UX limites 

des zones de peche, et un representant a formellement d~clare que les cha~ces de 

succes d'm1e deuxieme conference risquaient d'etre compromises si son mandat 

etait elargi. 

!I 

gj 

~ 

Ccrl:.~~rence des Na. tions Unies sur le droit de la mer, documents officiels, 
Volume II~ Premiere Commission, p. 232, 233, 254-.;--255, 267, 270, 271, 272, 
273, 274, 275, 276, 277 (A/CONF .13/39); et Volume II, Seances plenieres, 
P• 142, 143 (A/CONF.l3/38). 

A/CO~TF .13/C: .1/L ~11/Rev .1 et Corr .1 et 2. Pour plus amples renseignements a.u 
suje·..; de ce tableau, voir la note du Secretariat (A/C .6/L .438). 

Recueil des ttrrets de la. Cour internationale de Justice, 1951, notamment 
P• 152, 153. 

; ... 
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18. Le differend actuel entre l'Islande et le Royaume.Uni a ete frequemment 

mentionn~ Ce differend a generalement ete evoque avec inquietude et deplore, 

tant par les representants des Etats interesses que par les representants d'autres 

Etats. 

Vote -
19. A sa 596eme seance, le 4 decembre 1958, la SixH~me Commission a proc6de au 

vote sur le projet de resolution des onze Puissances et sur l'amendement des sept 

Puissances s'y rapportant. 

20. Sur la suggestion du President, la Commission a vote d'abord sur le point 1 

de l'amendement (A/C.6/L.440) tendant a ajouter un cinquieme alinea au preambule 

du projet de resolution (A/C.6/L.435). Cet amendement, mis aux voix par appel 

naninal, a ete adopte par 37 voix contre 35, avec 8 abstentions; les voix se 
sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Argentine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Bresil, Bulgarie, 
Chili, Colombie, Equateur, Ethiopie, Ghana, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Irak, Islande, Liban, Li bye,.Maroc, Me xi que, 
Nepal, Panama, Paraguay, Perou, Pologne, Republique Arabe 
Unie, Rouman!e, Salvador, Tchecoslovaquie, Tunisie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Yougoslavie. 

Ont vote centre : Australie, Autriche, Belgique, Canada, Ceylan, Chine, Cuba, 
Da.nemark, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Federation de 
Malasie, France, Guatemala, Halti, Honduras, Iran,Irlande, 
Isra~l, Italie, Japon, Laos, Liberia, Luxembourg, Nicaragua, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays~Bas, Portugal, 
Republique Dcminicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suede, Tha!lande, Turquie, Union Sud­
Africaine. 

Se sont abstenus: Birmanie, Bolivie, Cambodge, Costa-Rica, Finlande, Grace, 
Jordanie, Philippines. · 

21. La Commission a ensuite vote par appel nominal sur le point 2 de l'amendement 

et l'a rejete par 38 voix centre 37, avec 5 abstentions; les voix se sont 

reparties comme suit : 

~ Voir ci-dessus par. 8 et 10. 

/ ... 
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Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Republi~ue socialiste sovieti~ue de Bielorussie, Bresil, 
Bulgarie, Caili, Colombie, Equateur, Ethiopie, Ghana, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak1 Islande, Lroan, Libye, 
Maroc, Me~d~ue, Nepal, Panru:Ja, Paraguay, Perou, Pologne, 
Republi~ue Arabe Quie, Ro~Anie, Salvador, Tchecoslovaquie, 
Tm1isie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republi~ues social:l.stes sovieti~ues, Uruguay, 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

Australie, Autriche, Belgique, Boliyie, Canada, Ceylan, 
Chine, Cuba., Da.nemark, Espagne, Etats-Unis d 'Amerique, 
Federation de Malaisie, France, Guatemala, Ha~ti, Honduras, 
Ira.'1, Irlande, Isra·ru., Italie, Japon, Jorda.nie, Laos, 
Liberia, Luxembourg, Nicaragua, Norvege, Nouvelle ,..zela.nde, 
Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Portugal, Republique 
Dominicaine, Royaume..Uni de Grande-Breta.gne· et d 1Irlande 
du Nord, Suede, Tballande, Tt~quie, Union Sud~~fricaine. 

Birroanie, Cambodge, costa-Rica, Finla.nde, Grece. 

22. La Commission a ensuite vote par appel nominal sur le projet de resolution 

des onze Puissances, sous sa forme modifiee, et l'a. adopte par 42 voix centre 28, 

avec 9 abstentions; les voix se sent repa.rties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote centre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, 
Bolivie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chine, Cuba, Dauemark, 
Espagne, Etats-Unis d 'funerique, Federation de Malaisie, 
France, Grece, GUatemala, Halti, Honduras, Iran, Irlande, 
Israel, Ita.lie, Ja.pon, Jorda.nie, Laos, Liberia, Nepal, 
Nicaragua, Norvege, ~ouvelle-Zelande~ Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, Portugal, Republique Dominicaine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Tballande, 
Turquie, Union Sud~~fricaine. 

Albanie 1 Argentine, Bulgarie, Chili, Colombie, Equateur, 
Ethiopie, Hongrie, Irak, Liban, Libye, Maroc, Mexique, 
Panama, Paraguay, Peron, Pologne, R~publique Arabe Unie, 
Republique socialiste sovietique de Bi~lorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ulcraine, Roumanie, 
Salvador, Tchecoslavoquie, Tunisie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen. 

Arabie Sa.oudite, Bresil, Costa-Rica, Finlande, Ghana, 
Inde, Indon~sie, Islande, Yougoslavie. 

; ... 



A/4o34 
Francra.is 
Page 10 

2.3. La. Commission a proe~d~ ~ un vote ~ main lev~e sur le lieu de r~union, a 
ins~rer dans l'espace laiss~ en blanc au paragraphe 2 du dispositif de la r~so­

lution qu'elle avait adoptee; il y a eu 44 voix en faveur de l'Office europeen 

des Nations Unies ~ Geneve, et 12 en faveur du Siege, a Nevr-York, 

Date et lieu de r~union de la conf~rence 

24. Ainsi qu'il ressort du paragraphe precedent, 1a Commission a exprime par -un 

vote sa pref~rence pour l'Office europeen des Nations Unies a Geneve. Cependant, 

deux representants out fait observer que Paris serait un lieu de reunion approprie 

et le representant de la France a declare qu'il demanderait des instructions a 
son Gouvernement. 

25. Certains representa.nts out ega.lement precise qu 1 en exprima.nt une preference 

pour Geneve, ils n 1entendaient nullement se departir de. leur opposition a la. 

convocation d'une con~erence en juillet ou en aoat 1959. 

26. La. Commission ~tait ega.lement saisie d'un eta.t des incidences financieres 

(Ajc.6(L.441) du projet de r~solution contenu dans le document A/C.6/L.435; on y 

trouvait, nota.mm.ent, un tableau comparatif des frais qu'entra.tnerait la. convocation 

de la. conference en juillet ou en a.out, d 1une part a Nevr-York, d'autre part a 
Geneve. Apres a voir examine ce document, la Commission a decide de confier a.u 

Secr~taire g~neral le soin de fiXer, apres avoir consulte lea delegations, la 

date exacte de la. conf~·ence. 

; .... 

-----· 
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27. En consequence, la Sixieme Commission recommande a 1 1Assemblee generale 

d 1adopter le projet de resolution suivant 

Convocation d'une deuxieme conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer 

L'Assemblee 6enerale, 

Ayant regu la resolution adoptee le 27 avril 1958 par la Conference des 

Nations Unies sur le droit de la mer!t dans laquelle celle-ci la priait d'etudier 

a sa treizieme session la question de l'opportunite de convoquer une deuxieme confe­

rence internationale de plenipotentiaires qui examinerait de nouveau les questions 

qui n'ont pas requ de solution au cours de la premiere Conference, 

Rappelant q~e la Conference a apporte une contribution historique a la codifi­

cation et au developpement progressif du droit international en preparant et en 

ouvrant a la signature des conventions sur presque tous les sujets traites dans le 

projet d 1articles de la Commission du droit international sur le droit de lamer, 

Notant qu'aucune proposition relative a la largeur de la mer territoriale ou 

aux limites des zones de p@che n'a recueilli la majorite des deux tiers requise 

pour son adoption par la Conference, 

Estimant que le desir d'arriver a un accord sur ces deux problemes capitaux 

persiste et qu'un tel accord contribuerait beaucoup a reduire les tensions inter­

nationales et a preserver l'ordre et la paix dans le monde, 

Convaincue que, pour parvenir a cet accord, il faut entreprendre des travaux 

preparatoires considerables afin de s'assurer des chances raisonnables de succes, 

1. Decide qu'il convient de convoquer une deuxieme conference internationale 

de plSnipotentiaires sur le droit de la mer, qui examinerait de nouveau la question 

de la largeur de la mer territoriale et celle des limites des zones de pgche; 

y Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, documents officiels, 
Vol. II, seances plenieres, ::_). 161~ 1 document AjCOJ::TF .13}30. 

/ ... 

··---·"-'·-=-·~-.,..·-~-·_..,_..,..,., __ ~~.;;;~ ~--~-
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2. Pr1e le Secretaire general de convoquer la conference en juillet ou en .......... 

aout 19591 a 1 10ffice eUropeen des Nations Unies, a Geneve; 

3. Invite tous les Etats ~~mbres de l 10rganisation des Nations Unies et les 

Etats Membres des institutions s:pecialisees a participer a la conference et a 
designer, au nambre de leurs· representants, des experts des questions qui y seront 

examinees; 

4. Prie le Secretaire general d 1 inviter les institutions specialisees et 

les organismes intergouvernementaux interesses par les questions qui seront 

examinees a envoyer des observateurs a la conference; 

5. Prie le Secretaire general de prendre les dispositions voulues pour que - . 

le personnel, les services et les installations necessaires scient mis a la dispo-

sition de la conference et de presenter a la conference des recommendations 

relatives aux methodes de travail et aux procedures a suivre, ainsi qu'a d 1 autres 
questions de caractere administrati~; 

6. Soumet a la conference, a titre d1 information, les documents pertinents 

de la Conference des Nation~ Unies sur le droit de lamer tenue en 1958• 

~~~"ll~-"-~""'~-r--·-------------· 




